La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 3e jour d’août 2009 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Armand Bolduc

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Armand Bolduc à 20h



1-
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2-
Adoption du procès verbal



Décision

· Séance régulière du 6 juillet 2009

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

Information

1.4-
Adoption des comptes à payer


Décision

1.5- Dépôt de la situation financière en date du 

31 juillet 2009 




Information

2- Administration

2.1 Centre d’appels d’urgence – adoption du 

règlement # 1036




Décision

2.2-
Abroger la résolution # 2009-05-115


Décision

2.3- Lettre de L’Association des résidents de la Baie-des-

Sables de Stratford – droit de passage

Décision

2.4- Service Canada – centre d’emploi des

 ressources humaines




Décision

3-
Aqueduc 
3.1-
Soirée d’information




Information

4-
Sécurité publique

4.1-
Ambulance Weedon & Région inc.


Information

4.2-
Modification au protocole d’entente au service 911


versus le secteur du lac Elgin- entente Weedon
Décision

4.3-
Camion citerne 
– modifications 

Décision





- achat piscine


5-
Voirie

5.1-
Suivi de la plaintes rang des 40


Information

5.2- Suivi dossier :chemin Côté



Décision

5.3-
Suivi de la demande de Nicole Bincette

Décision

5.4-
Demande de Francine Renard et André St-Jean
Décision

5.5-
Suivi de la lettre de Sylvie Veilleux


Décision

5.6-
Lettre de André Hébert



Information

5.7-
Abroger Règlement # 1011 – avis de motion
Décision

5.8-
Abroger Règlement # 1024 – avis de motion
Décision

5.8.1-
Chemin Claret en tolérance – avis de motion
Décision

5.9- Règlement d’ouverture & entretien des chemins d’hiver

-avis de motion




Décision

5.10-
Contrat d’entretien d’hiver des trottoirs

Information

5.11-
Cours d’eau Champoux-Brunelle


Décision

6-       Urbanisme

6.1- Règlement de zonage et de lotissement – résultat de

La tenue de registre




Information

6.2- Rapport de l’inspecteur en bâtiment &

environnement




Information

7- Loisir

8-       Affaires diverses

9-        Liste de la correspondance

10 -      Certificat de disponibilité

11-     Période de questions

12-     Levée de la session régulière

1-
Items statutaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté, tout en y laissant les affaires diverses ouvertes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2-
Adoption du procès verbal

· Séance régulière du 6 juillet 2009

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session régulière du 6 juillet 2009 tel que présenté par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de juillet 2009.

1.4-
Adoption des comptes à payer

	
	
	

	1
	INFOTECH
	232.11 $

	4
	MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
	97.17 $

	6
	MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
	331.23 $

	8
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	351.33 $

	9
	BILO-FORGE INC.
	7 897.36 $

	10
	EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
	16 128.01 $

	13
	PICARD EXCAVATION INC.
	1 670.55 $

	19
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	317.70 $

	21
	J.N. DENIS INC.
	3 736.85 $

	28
	J.U. HOULE LTEE
	8 598.72 $

	34
	MEGABURO
	84.34 $

	37
	ROULEAU & FRERES SPORTS INC.
	14.58 $

	52
	FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
	21.00 $

	55
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	156.80 $

	61
	CMP MAYER INC.
	7 765.80 $

	66
	ASS. POMPIERS VOLONTAIRES DE STRATFORD
	60.00 $

	87
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	4 024.76 $

	88
	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	8 771.31 $

	100
	MINISTRE DES FINANCES
	65.47 $

	108
	ROCHE LTEE, GROUPE-CONSEIL
	52 898.14 $

	118
	FORAGE FRONTENAC (1995) INC.
	1 008.83 $

	120
	CARRA
	92.92 $

	156
	ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX  DU QUEBEC
	85.00 $

	171
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	185.49 $

	212
	LES BETONS L. BAROLET INC.
	59 916.20 $

	258
	JOCELYN ROY ELECTRIQUE INC.
	259.97 $

	285
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	80.76 $

	317
	MOBILIER  VAILLANCOURT INC.
	18.06 $

	321
	FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
	28.30 $

	332
	CLINIQUE VETERINAIRE DU LAC AYLMER
	48.90 $

	384
	HEWITT EQUIPEMENT LIMITEE
	34.79 $

	439
	LES ENTREPRISES CARRIER & FILS INC
	1 806.00 $

	467
	SUMACOM
	291.79 $

	479
	PETROLES FRONTENAC INC
	2 965.34 $

	527
	FORTIER MECANIQUE ENR
	1 800.75 $

	530
	SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX DE STRATFORD
	434.68 $

	563
	JOCELYN PICARD
	80.00 $

	572
	FONDACTION
	2 471.78 $

	584
	BATIRENTE
	1 235.89 $

	646
	SIGNO TECH
	143.92 $

	654
	NAPA DISRAELI (0609)
	148.98 $

	665
	DENIS HEBERT
	350.00 $

	676
	HOUDE RADIATEURS THETFORD INC
	1 372.01 $

	689
	SERV. SANITAIRES DENIS FORTIER INC
	338.62 $

	717
	ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
	3 476.80 $

	729
	GUY BELLAVANCE
	105.00 $

	762
	TRACTION MÉGANTIC
	282.81 $

	769
	ALARMES MULTI-SÉCURITÉ MBTM INC
	39.51 $

	840
	SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
	182.81 $

	894
	SSQ-VIE
	1 861.67 $

	936
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	42.48 $

	951
	FRAIS DE DÉPLACEMENT
	216.25 $

	959
	PNEU EXPERT MEGANTIC
	1 423.31 $

	1022
	WEBLEX DESIGN INC.
	914.26 $

	1027
	DISTRIBUTIONS DAKI ENR.
	136.98 $

	1046
	SOCIETE MUTUELLE DE PRÉVENTION INC
	836.07 $

	1049
	SOCIETE FINANCIERE GRENCO INC
	246.64 $

	1066
	ALSCO CORP.
	200.70 $

	1081
	SOC. DÉV. DURABLE DARTHABASKA INC
	10 025.80 $

	1104
	MARTHE COUTURE
	200.00 $

	1105
	LES QUAIS DU PHARE
	17.86 $

	1106
	THIBAULT & ASSOCIÉS
	934.59 $

	1107
	CONCASSAGES RJL INC
	9 661.54 $

	
	TOTAL 
	219 227.29 $


Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois de juillet 2009, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 31 juillet 2009

La directrice générale dépose à chacun des membres du conseil la situation financière en date du 31 juillet 2009.

2-
Administration

2.1-
Centre d’appels d’urgence – adoption du règlement # 1036

Règlement décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1.

Le conseil décrète ce qui suit :

Article 1

Pour l’application du présent règlement, on entend par :

1)‘’client’’ :  une personne qui souscrit un service téléphonique dans un but autre que d’en effectuer de nouveau la fourniture à titre de fournisseur de services de télécommunication;

2)‘’service téléphonique’’ : un service de télécommunication qui remplit les deux conditions suivantes :

a)
il permet de composer le 9-1-1 pour joindre directement ou indirectement un centre d’urgence 9-1-1 offrant des services au Québec;

b)
il est fourni, sur le territoire de la municipalité locale, par un fournisseur de services de télécommunication.

Lorsqu’un fournisseur de services de télécommunication réserve un  de ses services téléphoniques pour sa propre utilisation, il est réputé, quant à ce service, un client visé au paragraphe 1 du premier alinéa.

Pour l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 2 du premier alinéa, le service de télécommunication est réputé fourni sur le territoire de la municipalité locale lorsque le numéro de téléphone attribué au client pour l’utilisation du service comporte un indicatif régional du Québec.

Article 2

À compter du 1er décembre 2009 est imposée sur la fourniture d’un service téléphonique une taxe dont le montant est, pour chaque service téléphonique, de 0,40 $ par mois par numéro de téléphone ou, dans le cas d’un service multiligne autre qu’un service Centrex, par ligne d’accès de départ.

Article 3

Le client doit payer la taxe pour chaque mois au cours duquel il reçoit, à un moment quelconque, un service téléphonique.

Article 4

Le présent règlement entre en vigueur à la date de la publication d’un avis à cet effet que le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire fait publier à la Gazette officielle du Québec.

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le règlement numéro 1036 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.2-
Abroger la résolution # 2009-05-115

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford abroge la résolution numéro 2009-05-115.

Que le conseil municipal recommande au prochain conseil de se servir de ce montant pour diminuer le taux de la taxe foncière de 0.06 cent, ce, qui donne environ 90 000$.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.3-
Lettre de l’association des résidents de la Baie-des-Sables de Stratford – droit de passage

L’association des résidents de la Baie-des-Sables de Stratford offre à la municipalité la possibilité de rachat de six (6) lisières de terrains que la municipalité avait cédé à l’association en 1995.

Des conditions sont incluses dans la lettre…..conditions que ne semblent pas partager certains membres de l’association.

L’association devra refaire une autre lettre à la municipalité. Une réponse sera donnée en septembre.

2.4-
Service Canada – centre emploi des ressources humaines

Considérant que Service Canada – centre d’emploi des ressources humaines demande à la municipalité de procéder par internet pour le relevé d’emploi;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière à représenter la municipalité pour toutes les transactions concernant le programme du relevé d’emploi.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

3-
Aqueduc

3.1-
Soirée d’information

Une soirée d’information concernant le dossier de la mise aux normes des infrastructures de l’eau potable sera possiblement le 26 août 2009 à 19h30.

Compte tenu de la période de vacance, une confirmation de l’ingénieur et du MDDEP reste à venir.

Une lettre circulaire sera envoyée à toutes les adresses postales de la municipalité, l’information sera mise sur le site web de la municipalité.

4-
Sécurité publique

4.1-
Ambulance Weedon et Région inc.

Lettre de service ambulancier Weedon et Région inc. demandant des chauffeurs de classe 4A pour les ambulances en cas de pandémie. Si parmi les pompiers ou les citoyens il y a des chauffeurs qui seraient intéressés, ils doivent compléter un formulaire.

4.2-
Modification au protocole d’entente au service 911 versus le secteur du lac Elgin – entente Weedon

Considérant l’entente intervenue entre la Municipalité du Canton de Stratford et la Municipalité de Weedon, concernant l’appel d’urgence 911 au niveau du service incendie;

Considérant que le poste incendie de Weedon (Secteur St-Gérard) peut répondre dans les meilleurs délais au lac Elgin sur le rang des Granites, sur le rang Beau-lac et le rang des Bouleaux, étant donné que ces propriétaires sont à l’intérieur des 8 km du poste incendie de Weedon (Secteur St-Gérard);

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité de Stratford demande à Cauca de modifier le protocole afin de loger l’appel 911 (incendie) auprès de la Municipalité de Weedon (Secteur St-Gérard) en même temps que la Municipalité du Canton de Stratford, car, ces propriétaires sont à l’intérieur des 8 km avec la Municipalité de Weedon (Secteur St-Gérard), et ce, dans l’objectif d’apporter une meilleure protection pour les citoyens de la Municipalité du Canton de Stratford.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.3-
Camion citerne – modifications – achat d’une piscine

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford procède aux modifications du camion citerne telles que l’installation d’un support hydraulique pour l’échelle de 40’ et d’un support pour une piscine.

Que la municipalité procède à l’acquisition d’une piscine de 2 900 gallons impériaux.

Que cesdites dépenses soient prises à même le surplus accumulé, car lesdites dépenses étaient prévues au budget 2008.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5-
Voirie

5.1-
Suivi de la plainte rang des Quarante

Dans le suivi de cette plainte des propriétaires du rang des Quarante, le conseil municipal décide de faire installer un bac vert et un bac bleu à l’intersection du rang des Quarante et du chemin Gauthier pour la période hivernale soit d’octobre à la fin avril.

5.2-
Suivi du dossier chemin Côté

Lettre de Me Paul Bureau , avocat, concernant supposément un projet d’abolition du chemin Côté.

Monsieur le maire mentionne que ce conseil ne prendre de décision sur ledit sujet.

5.3-
Suivi de la demande de Nicole Bincette

Considérant que selon le certificat de localisation émis par l’arpenteur Michel Perreault lors de l’acquisition de la propriété située au 1335, rang Elgin par madame Nicole Bincette, l’assiette du chemin de la municipalité empiète sur sa propriété;

Considérant que la municipalité empiète de 1,85m sur sa propriété;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford effectue les travaux nécessaires afin de diriger ledit fossé au bon endroit afin que madame Nicole Bincette récupère son terrain. Les travaux seront effectués cet automne.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.4-
Demande de Francine Renard et André St-Jean

Demande concernant la rue Renard à l’effet que la municipalité prenne ladite rue privée en tolérance à l’année.

Considérant que les employés sont occupés à temps plein pour l’entretien des chemins d’hiver que la municipalité ouvre actuellement;

Considérant qu’il n’y a qu’une seule propriété dans cette rue privée;

Le conseil municipal ne peut acquiescer à ladite demande de prendre la rue Renard en chemin de tolérance.

5.5-
Suivi de la lettre de Sylvie Veilleux

Considérant que le camion de récupération et le camion de cueillette de matières résiduelles ne peuvent tourner au bout du chemin Gauthier;

Considérant l’accord écrit de Sylvie Veilleux donnant son consentement pour l’aménagement d’un accès sur sa propriété au 251, chemin Gauthier;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford effectue les travaux d’aménagement d’un accès au 251 chemin Gauthier, accès d’environ 22’ x 22’ afin de permettre au camion de récupération et au camion de cueillette de matières résiduelles de tourner au bout du chemin Gauthier.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères

5..6-
Lettre de André Hébert

Lettre de monsieur André Hébert concernant le chemin Arthur, avisant la municipalité qu’il fermera le chemin Arthur à toute circulation à compter du 15 novembre 2009 au 15 avril 2010. Il avise la municipalité de ne plus utiliser le chemin Arthur pour tourner avec le camion de déneigement.

Lettre de madame Louise Nadeau, coordonnatrice –entretien du chemin Arthur

Le maire souligne que :

· Les membres du conseil rencontreront monsieur Hébert afin de voir s’il y a possibilité d’entente.

· La municipalité est à vérifier les servitudes de passage

5.7-
Abroger Règlement # 1011 – avis de motion

Le conseiller Émile Chartier donne un avis de motion que lors de la prochaine séance du conseil, la municipalité adoptera un règlement # 1037 décrétant l’abolition du Règlement # 1011 ‘’Règlement décrétant chemin de tolérance le chemin Couture’’ sur le lot 21-P du rang 2 Sud-Ouest pour l’entretien d’hiver seulement.

5.8-
Abroger Règlement #1024 – avis de motion

Le conseiller Émile Chartier donne un avis de motion que lors de la prochaine séance du conseil, la municipalité adoptera le Règlement # 1038 décrétant l’abolition du Règlement # 1024 ‘’Règlement décrétant chemin de tolérance le chemin Claret, le chemin Thompson et le chemin Couture pour entretien d’hiver seulement.’’

5.8.1-
Chemin Claret – avis de motion

Le conseiller Émile Chartier, donne un avis de motion que lors d’une prochaine séance du conseil la municipalité adoptera le chemin Claret en chemin de tolérance pour l’entretien d’hiver seulement.

5.9-
Règlement d’ouverture & entretien des chemins d’hiver – avis de motion

Le conseiller Jocelyn Côté, donne un avis de motion que lors d’une prochaine séance du conseil, la municipalité adoptera un règlement ‘’Règlement # 1040 décrétant l’ouverture et l’entretien des chemins l’hiver à la circulation automobile’’

5.10-
Contrat d’entretien d’hiver des trottoirs

Reporté.

5.11-
Cours d’eau Champoux - Brunelle

Considérant que les cours d’eau relèvent de la juridiction de la MRC;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à la MRC du Granit son intervention dans la problématique du cours d’eau Champoux-Brunelle suite à la demande formelle  écrite de madame Lise Croteau.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6-
Urbanisme

6.1-
Règlement de zonage et de lotissement – résultat de la tenue de registre

Aucune signature.

6.2-
Rapport de l’inspecteur en bâtiment & environnement

L’inspecteur en bâtiment & environnement a remis un rapport sur l’émission des permis, rapport du 1er janvier 2009  au31 juillet 2009 pour une valeur déclarée des permis émis de 2 578 400$.

7-
Loisir

8-
Affaires diverses

8.1-
Évaluation - employés

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services d’un professionnel pour l’évaluation des employés travaillant à la voirie, et ce, pour un montant maximum de 2 500$.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8.2-
Contrat de déneigement - MTQ

Considérant les coûts d’entretien des chemins d’hiver versus le contrat avec le Ministère des Transports du Québec;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande au Ministère des Transports du Québec de bonifier monétairement son contrat d’entretien d’hiver pour l’année 2009-2010.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Note : une rencontre avec le MTQ est prévue le plus tôt possible. Une décision sera prise à la séance de septembre 2009

9-
Liste de la correspondance

Décisionnel :

· Municipalité de Stratford , Ontario – adresse site web

Informel :

· Ministre des Transports du Québec – confirmation de subvention

· MAMROT : lettre de Laurent Lessard

· MAMROT : Copie de la lettre adressée au préfet sur le règlement de contrôle intérimaire

· Lettre de remerciement de Isabelle Couture

· Agence de la santé et des services sociaux de l’Estrie : informations sur les algues bleu-vert

· Aménagement forestier coopératif de Wolfe : Protection des empilements de bois de résineux de 4 pieds

· Ministère de l’éducation du sport et du loisir : Journée du sport et de l’activité physique ‘’Rendez-vous d’automne et Plaisirs d’hiver’’

· Ministère de l’agriculture des pêcheries et de l’alimentation :
Bilan des réalisations 2008-2009-07-29 Institut national Sécurité nautique : offre de cours de sécurité nautique

· Hydro Québec : Mieux consommer

· Conseil sport loisir Estrie : bulletin spécial ‘’Vent d’Est’

· MDDEP : Position ministérielle sur la réduction du phosphore dans les a<eaux usées domestiques

Invitations

· FQM : Rendez-vous juridique, le 28 août 2009

· MRC et UPA : article 59 à Frontenac le 27 août 2009 en après-midi

· Conférence sur les découvertes archéologiques 2009, le 18 août à Lac-Mégantic
Offre de service

· Gilles Giroux, opérateur & chauffeur de camion

· Natacha Gaudreau, secrétaire

10-
Certificat de disponibilité

Je, soussignée, Hélène Lessard, directrice générale et secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Canton de Stratford, certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce troisième (3e) jour d’août 2009.

11-
Période de questions

Monsieur le maire répond aux différentes questions des citoyens.

12-
Levée de la session régulière

La levée de la session régulière est proposée à 22h15.

Armand Bolduc



Hélène Lessard

Maire





Directrice générale







Secrétaire-trésorière

